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Séville, 27-31 mars 2000 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d'organisation 

 2.1 Bureau; 

 2.2 Adoption de l'ordre du jour; 

 2.3 Organisation des travaux. 

3.  Application et élaboration de mesures de protection juridique et d'autres formes appropriées de 
protection afin de sauvegarder les connaissances, les innovations et les pratiques des 
communautés locales et autochtones. 

4. Application de l'article 8 et des dispositions connexes, notamment celle ayant trait à l'élaboration 
et la mise en oeuvre d'un programme de travail aux échelons national et international.  

5. Conception d'un programme de travail sur l'article 8 (j) et les dispositions co nnexes de la 
Convention sur la diversité biologique. 

6. Priorités, occasions de collaboration et mise en oeuvre du programme de travail.  

7. Mesures visant à renforcer la coopération au sein des communautés locales et autochtones sur le 
plan international. 

8. Autres questions. 

9. Adoption du rapport. 

10. Clôture de la réunion. 


